
A V S, 
EN FORME DE RÉGLEMENT,,-. 

DONNÉ A NANTES, •; ^ 

Sur raugnicntation de Prime d’AJjurance^ de Fret & de Projits 

aventureux y au fujet des hojlilités avec F Angleterre, 

^^JoUS, fouffignés, COMMISSAIRES, nommés par Délibération de 

l’Assemblée générale du Commerce de cette Ville, du i8 feptembre 1778, 

pour donner notre avis fur les objets ci-api-ès ; _ ^ 

SAVOIR, 

1®. U La précention d^augmentation de Prime d’alTurance & de.fret 

» Pur les Navires arrives ou pris , venant des Colonies Françaifes', 

» avec du Tabac ôe autres produdlions de l'Amérique feptentrio- 

» nale, parmi lefquels Navires il y en a eu de pris ^ rendus, & 

î) enfuite détenus pour caufe d’hoRilités ; 

2°. » Fixer l’époque à laquelle l'augmentation de fret & de Prime 

» d'aflurance doit avoir lieu , pour caufe de guerre, hofhilites ou 

repréfaillcs, de même que des profits aventureux fur les groffes; 

5°. « Régler ces memes augmentations de fret, de Prime d'affurance 

J) de de profits aventureux ;. ?> 

Coî^siDÉRANT que l’objet de la commillion dont on nous a charges, efl: d établir 

des principes équitables , fur lefquels les Afiureurs & les Allures, les Armateurs 

de les Confignaraircs ou Propriétaires de marchandifes, les Preneurs de les Donneurs 

a la greffe , pulfl'ent régler entre eux l’effet des conventions qu’ils ont faites pour 

le cas de guerre, hoüilités ou repréfaillcs, d’après le cours auquel ils ont voulu 

fc rapporter, dans la vue de prévenir des procès dont ces matières ne font que 
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trop fufccptibles, & qui, en augmentant les pertes confidërablcs que le Com¬ 

merce a elTuyées, acheveroient fa ruine. 

Pour parvenir a un but aufli falutaire, après nous être alTemblés plufieurs fois, 

avoir mûrement pefé l’importance des queftions, les avoir difeutées, même par 

mémoire, ayant eu fous les yeux les divers états d’aflurances faites fur cette Place, 

avoir examiné attentivement les augmentations fucceffives & graduelles des Primes, 

& nous être procuré fur cet objet, & fur tous les autres, les inftrudions les 

plus détaillées ; 
Nous avons cherché à combiner les droits de chacun en particulier , pour en 

faire réfultcr l’avantage commun, en prenant pour bafe la juftice la plus exaéte, 

autant du moins qu’il eft polTible de s’en flatter dans une matière aulTi délicate 

& aulfi épineufe *, 6c nous fommes tombés d’accord des réfolutions fuivantes : 

1°. c< Sur la prétention d’augmentation de Prime d’afliirance & de fret fur les 

?5 Navires arrivés ou pris, venant des Colonies Françaifes, avec du labac & autres 

55 produdions de l’Amérique feptentrionale, parmi lefquels Navires il y en a eu 

55 de pris & rendus , & enfuite détenus pour caufe d hoftÜites. 55 

Nous penfons que les Navires Français qui avoient à leur bord des productions 

des Etats-Unis, dont les uns ont été vifltés par des Vaifleaux Anglais, qui les 

ont enfuite lailTé continuer leur route , & les autres ont été conduits dans des 

Ports d’Angleterre, ne font point dans le cas de payer, ni augmentation de fret, 

ni augmentation de Prime d’aflurance 6c de groflb , dès que le Gouvernement 

d’Angleterre a confldéré comme des prifes illégitimes , ceux amenés fous ce pré- 

texte'dans fes Ports, 6c leur a donné la liberté d’en fortir pour s’en retourner 

dans' les leurs : liberté donc quelques-uns d’eux ont profité. 

Quant k ceux qui, n’étant pas fortis des Ports Anglais depuis la liberté qu’on 

leur en avoir donnée , ont enfuite été détenus , ils feront fujets à l’augmentation 

de Prime d’aflurance, ainfi qu’il fera ci-après ftatué. 

xo. U Fixer l’époque à laquelle l’augmentation de fret & de Prime d’aflurance 

55 doit avoir lieu, pour caufe de guerre, hoflilités ou repréfailles'j de même que 

55 des profits aventureux fur les grofles. 5> 

Lé Roi d’Angleterre ayant raanifefté, par fa proclamation du 19 juillet 1778, 

fes intentions de faire courir fur les Navires Marchands Français, nous eftimons 

que l’époque des hoflilités doit commencer au premier août fuivant inclufivement, 

dans le Golfe de Gafeogne 6c dans la Manche, depuis Bayonne inclufivement, 

jufques & y compris Saint-Malo, pour tous les Navires Français revenant des 

Indes, de nos Colonies, ou faifant le grand cabotage, deflinés pour quelques-uns 

des Ports defdites Mers , 6c qui y feroient entrés ledit jour premier août, 6c 

poflérieurcment a cette date. 

A l’égard des Navires forçant des Ports defdites Mers de Gafeogne 6c de la 

Manche, jufques 6c y compris Saint-Malo, deflinés pour les Indes, la Côte 

d’Afrique, nos Colonies 6c le grand cabotage, l’époque doit commencer le a8 

juillet 1778, pour tous les Navires qui en feront forcis ce jour-la, 6c depuis. 

Pour les Navires forçant des Ports de la Manche, depuis 6c compris Dun¬ 

kerque jufqu’a Saint- Malo exclufivemenc, 6c allant dans les Indes , k la Cote 

d’Afrique, dans nos Colonies, ou faifant le grand cabotage, l’époque doit com- 
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mcncet le ix iuiUec inclufivemcnt ; bien entendu cependant que les Navires deftinës 

pour les fufdits Ports de la Manche, & qui y feroient entrés avant le premier 

août, ne feront pas fujets a payer d’augmentation. ^ , a- ' r * 
Quant aux Navires partis des Ports de la Méditerranée, & dettmes , fom pour 

les Indes, l’Amérique ou la Côte de Guinée, ceux qui auront paffe le Deaoit 

de Gibraltar le 9 août 1778, & auparavant, ne feront fujetS h aucune augmentation. 

Ceux au contraire qui fe feront trouvés dans ladite Mtr, depuis & compris le 

10 août, feront fujets k une augmentation. ; 

Il en fera de même des Navires qui, à la même dite du 10 août, au 

navigué dans les Mer^ baignant les Côtes d’Efpagne & de Portugal, depuis Bayonne 

exclufivement iufqu’au Détroit de Gibraltar. ^ • i 
Si quelques Navires fortis des Ports de France pour nos Colonies avant les 

époques fixées, avoient eu des traverfées afléz longues pour netre point entr s e 

O rptembre dans aucun des Ports des Mes du vent, » le xo du meme mois 

àJZcnn des Ports de fille de Saint-Domingue, ces-Navires feront fujets à 

augmentation , ainfi que ceux qui, allant de Guinée a nofdites Colonies, fe feront 

trouvés aux atterrages k ces mêmes dates. ^ 

2°. cc Régler ces mêmes augmentations de fret, de Prime d a urance 

3> profits aventureux. ?? „ 
Ls augmentations de fret, de Prime d’affurance &: de ’ 

feront divifées en fix clafl'es,,& les Navires y feront ranges dapres le |0 

leur arrivée, ou le jour qu’on aura eu à Nantes la 

AINSI les Navires qui feront entrés dans les Ports du Golfe de Ga.cog , 

depuis Bayonne inclufivement j'ufques & y compris Brell, & ceux ^ 

fu à Nantes la prife , depuis ôc y compris le pren.iet août ‘77 1 D fi 

feptembre inclufivement, paieront d’augmentation de Prime daflurancj^,^v ^g 

Et de profits aventureux, trente-trois & un tiers pour cent, ci. . . ° 

a les Confignataires ou rropriétaires de marctiai.uifes rare.llcmenc 

d’augmentation de fret, pour chaque livre, poids net du Bureau, 

le Sucre brut & terré, & le Café en quarts, dix deniers, ci 10 ^ 

le Café en boucauds & en barriques, douze deniers, cu^. ix 

le Café en facs, cinq deniers , ci. 5 

Sur < l’IndiiTO , vingt deniers, ci. 

le Goton, vingt-deux deniers, ci. . ... ^ ^ 

les Piaftres & l’Cr , un pour cent, ci. i P • 

& fur'ies Autres'marchandifes,'dans la proportion de celles ci-delTus , auxquelles 

rT^iïtiimc de les âflimiler. * a 

Tous les Navires qui fe font trouvés dans les Ports Ang'ais avant le Août 

& qui y auroient été retenus , pour quelque caufe que ce fut, font ranges 

■dL ’cette première claife j & feront fujets k l’augmentation de prime y ftiHee. 

La fécondé clalTe fe comptera depuis& compris le 11 feptembre 1778, jufquau 

xa du même mois inclufivement, & l’augmentation lera: ^ ^ ^ 

Pouriles Primes d’afilirance , de trente-deux & demi pour cent, ci 3XtP... 
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Pour les Profits aventureux, de quarante-huit & un fixiemc pour cent 48 | p^ 7. 

POUR LE FRET. 

le Sucre brut & terré, & le Café en quarts, quatorze den. ci. 14 ^ 

le Café en boucauds & en barriques, dix-fept deniers, ci. 17 

le Café en facs, fept deniers , ci.. 7 

rindigo , vingt-huit deniers , ci.2-8 

le Coton, trente-un deniers, ci.31 

les Piaftres & l’Or, un & demi pour cent, ci. ^ t h 

& fur les autres marchandifes, dans la proportion de celles ci-defTiis, auxquelles 

on a coutume de les affimiler. 

La troifieme clafie fe comptera depuis & compris le 24 feptembre , jufqu’au 

13 odobre inclubvement ; l’augmentation fera : 

Pour les Primes d’afîlirancc, de trente-fept & demi pour cent, ci. . 37 -7 ph -, 

Pour les Profits aventureux, de foixante pour cent, ci.. 60 ph 7. 

POUR LE FRET. 

Sur 

le Sucre brut & terré, & le Café en quarts, dix-fept deniers, ci. 17 ^ 

le Café en boucauds & en barriques , vingt deniers, ci. . . 20 

le: Café en facs, huit deniers, ci. .. 8 

l’Indigo, trente-quatre deniers , ci.34 

le Coton , trente-fept deniers, ci.37 

les Piaflres & l’Or, un & deux tiers pour cent, ci. . . . i f p". 7. 

il * 
& fur les auttes marchandifes, dans la proportion de celles ci-defius, auxquelles 

on'a côutume de les aflimiler. 

„ La quàtrierne' clafie fe Comptera depuis & compris le 14 oéfobre , jufqu’au 

26 du'même'mois inclqfivement-, & l’augmentation fera: 
Pour les Frimes d’afi’urance, de quarante-deux & demi pour cent, ci. 42 IpS-l, 

Pour les Profité aventureux, de foixante-qiiatorze, pour cent, ci.. . 74 p^ 2, 

POUR LE FRET. 

S ÜR 

le .Sucre brut & terré, & le Café en quarts, vingt-un deniers, ci 21 

le Café en .boucauds & en barriques, vingt-cinq deniers, ci. 25 

I. le Café en facs , dix deniers, ci.. 

l’Indigo, quarante-deux deniers, ci. , ... 42 

le Coton, quarante-fix deniers, ci. 

lès Piâftres & l’Or, deux pour cent, ci. z 

fur -lès autres marchandifes, dans la proportion de celles ci-defius , auxquelles 

on^ a coutume .de les aflimiler. 

La cinquième clafie fe comptera depuis & compris le 27 oélobre, jufqu’au 

361 novembre inclufivement; & l’augmentation fera: 

Pour les Primes d’afiurance., de quarante-fept & demi pour cent, ci. 477 pS 7. 

Pour lies Profits aventureux, de quatre-vingt-dix & demi pour cent, ci. Qo IpS |. 



Sur 

POUR LE FRET. 

le SiKre brut & terré, & le Café en quarts, vingt-frx den. ci. 16 ^ 

le Café en boucauds & en barriques, trente-un deniers, ci. 31 

le Café en facs, treize deniers...13 

rindigo , cinquante-deux deniers , ci.^.J x 

le Côtôn*, cinqnance-fcpt deniers, ci. . . , .j. . ..57 

les Piaflres & l’Or , deux & demi pour ceè, ci. 2. I P'- f• 
. . . i 

& fur les autres marchandifes, dans la proportion de celles ci-delTus, auxquelles 

on a coutume de les alîimiler, ! 

La fixicmç & derniere clalTe fe comptera depuis & (jompris le 17 novembre, 

pour tous les Navires qui, étant fujets aux augmenta tions , feront entrés ou 

entreront dans les Ports defdites Mers , & ceux dont on aura appris, ou donc 

on apprendra à Nantes la prife ; l’augmentation fera : i 

Pour les Primes d’aflurance, de cinquante-deux & demi pour cent, ci. 52. i p". 

Pour les Profits aventureux, de cent dix & demi pour cent, ci.. . iio 

POUR LE FRET. 

le Sucre brut & terré, & le Café en quarts, trente-deux den. ci. 3a ^ 

le Café en boucauds & en barriques, trente-huit deniers, ci. 38 

le Café en facs , feize deniers, ci...16 

l’Indigo, foixante-quatre deniers , ci.. 64 

le Coton , foixante-dix deniers , ci.70 

les Piaftres & l’Or , trois pour cent, ci. 3 P*^- 

Sur 

& fur les autres marchandifes, dans la proportion de celles ci-delTus, auxquelles 

on a coutume de les aflimiler. 

Toutes les fufdites augmentations font pour le OolFc de Gafeogne , depuis 

& compris Bayonne , jufqu’à Breft inclufivemenr, ainfi que pour les Mers baignant 

les Côtes d’Efpagne & de Portugal, jufqu’au Détroit de Gibraltar. 

A l’égard des Navires qui auront navigué dans la Manche , depuis Breft 

exclufivement, jufques & compris Saint Malo, l’augmentation de Pfl^ d’affurance 

fera de cinq pour cent au-delk de celle portée pour le Golfe de Gafeogne, ci. 5; ph-f. 

Et depuis St. Malo exclufivement, jufques & compris Dunkerque, l’augmentation 

de Prime d’affurance fera de dix pour cent, au-delà pareillement de celle portée 

pour le Golfe de Gafeogne, cf P» .. 10 ph -2^. 

Il en fera de même des Navii-es entrés & fortis de la Méditerranée, dont l’aug¬ 

mentation de Prime fera aulfi de dix pour cent, au-delà de celle portée pour le 

Golfe de Gafeogne , ci.*.P"* T» 

Les Navires allant de Guinée aux Ifles Françaifes de l’Amérique, où leurs 

lifques doivent finir, &: ceux fortis des Ports de France pour lefdites Ifles, 

qui fe feroient trouvés aux atterrages des Ifles du vent, le 10 feptembre ; & à 

ceux de Sa-int I>omingtt€ , le du- même mois-, paieront vingt-emq pour cent 

d’augmentation, ci.-'-i^^ ."v J. \ .2-5 P'* i» 
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Les rifques étant, de leur nature, indivifibles , les Navires qui fe feroient 

perdus dans leur traverfée, en quelque temps & en quelque Mer que ce foit, 

qu’on en ait eu ou non la nouvelle , on calculera les traverfées moyennes ; 

S ^ O X JH : 

D’Angole à l’Amérique, foixante jours , ci. 6o jours. 

De la Côte d’Or , cent.dix jours, ci.no 

. Des’nies .du vent en France, cinquante jours , ci. 50 

De Saint Domingue, foixante jours, ci. ôo 

De France aux Ifles du vent, quarante jours , ci. 40 

De France à Saint Domingue, cinquante jours, ci. 50 

De la Chine & du Beagale, en France, fix mois, ci. 6 mois. 

De Pontichéry , en Frmce , cinq mois, ci. 5 

-Et des Ifles de France, quatre mois, ci... 4 

Et ces Navires, d’après ces calculs, feront réputés avoir couru les rifques; 

ils feront claffés , & paieront les augmentations portées dans les clafîes ci-defllis 

établies. 

Nous eftimons enfin que le rabais , en cas de perte, prife ou abandon, 

doit être porté généralerrient à cinq pour cent, ci.5 p'. 

pour faire marcher d’un pas égal les Affurances foumifcs aux augmentations 

en cas de guerre, hoflilités ou repréfaille^., avec celles faites à forfait, depuis 

que ces événements ont été connus; ce rabais faifant partie de 1 augmentation 

h laquelle on s’efl: fournis. 

Délibéré a 'la pluralité des yoix, a. Hantes, le quinzième février mil fept cent 

foixante-dix-neuf. 

2.. Signés, 

ns: - i- 
ROUTEILLER. PERISSEL. 

LOUIS DROUIN. DE iÇLVEGAN. 

MONLAUDOUIN. R. TUAL. 

MILLET. 
'T 

..'i-. 

4 — 
•T. I 

y T 

[ 

T 

A Nantes, de.l’Imprimerie de Veuve Brun, 1779» 
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